Note d’information sur l’atelier sur le Mécanisme de Développement Propre

Ouagadougou – Burkina Faso, du 18 au 20 juin 2003

1. Contexte 

Dans un effort commun et à long terme de lutte contre les changements climatiques, la communauté internationale a adopté au cours de la dernière décennie 2 accords liés : la Convention cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et le Protocole de Kyoto. Le Protocole de Kyoto a fixé les objectifs chiffrés de limitation ou de réduction des gaz à effet de serre aux pays industrialisés. Pour aider ces pays à atteindre leurs objectifs au moindre coût, le Protocole a introduit 3 mécanismes de flexibilité, dont le mécanisme pour un développement propre (MDP) qui concerne en particulier les pays en développement.

Le MDP offre à ces pays l’opportunité d’atteindre leurs objectifs de développement durable tout en contribuant à l’objectif ultime de la Convention. Son succès repose cependant en bonne partie sur la capacité des pays hôtes à attirer l’investissement dans des projets de type MDP et sur la capacité des promoteurs et des investisseurs à développer, financer, mettre en œuvre et gérer de tels projets. Le MDP apparaît ainsi comme un instrument dont les pays peuvent tirer avantage pour réaliser des projets de développement qui favorisent le transfert de technologie et assurent un développement économique et social respectueux de l’environnement. 

2. Objectifs

C’est dans ce contexte, que l’Institut de l’énergie et de l’environnement de la Francophonie organise à Ouagadougou, du 18 au 20 juin 2003, un atelier dont les objectifs sont : 

· Échanger des informations et des expériences sur les concepts clés du MDP, les dispositions institutionnelles et juridiques, l’état des négociations et les initiatives prises dans le cadre des pays, les régions et les organismes internationaux pour utiliser au mieux ce mécanisme ;

· Dégager ensemble des stratégies à développer et les partenariats à mobiliser pour créer au niveau des pays les contextes favorables à la mise en œuvre du MDP.

3. Contenu et déroulement

L'atelier durera 3 jours et sera organisé en 2 principales sessions :

· Une première session constituée d’un ensemble d’interventions sur les concepts clés du MDP, l’état des négociations, les enjeux pour les pays en développement, les conditions requises et les initiatives et expériences des acteurs au niveau national, régional et international

· La seconde session sera conduite sous forme de travaux en groupe sur les aspects spécifiques du MDP, notamment les arrangements institutionnels et juridiques, le renforcement des capacités et les ressources et les partenariats.

4. Participants

L’atelier s’adresse aux pays francophones en développement, plus précisément, aux cadres de l’administration publique chargés des questions relatives au MDP.

5. Calendrier

Voir ci-après.

9h00-9h15 : Objectifs de l’Atelier et programme des travaux

9h15-12h30 : MDP, où en est-on aujourd’hui ?

09h15-09h45 : Rappels sur le MD : du protocole de Kyoto  aux Mécanismes de flexibilité et au MDP (Mamadou Honadia)

09h45-10h15 : Enjeux pour les pays en développement et en particulier pour l’Afrique (Youba Sokona)

10h15-10h30 : Pause


10h30- 11h00 : État des négociations et perspectives (à déterminer)

11h00-11h30 : Des spécificités à considérer pour les pays à faible potentiel MDP : Petits projets, regroupement de projets… (Moussa Cissé)

11h30-12h30 : Discussions

14h00-17h45 : Initiatives nationales, régionales et multilatérales pour tirer avantage des opportunités offertes par le MDP

14h00-15h00 : Créer les conditions de base

· Un cadre juridique adapté (Stéphane Doumbé-Billé)

· Des arrangements institutionnels  appropriés (Cheick Sylla)

· Élaboration d’une base d’information sur les profils MDP des pays francophones en développement (Patrick Henn)
15h00-16h00 : Développer les capacités : quelques initiatives nationales

· Maroc (Rachid Chokri)

· Sénégal (Madeleine Diouf)

· Bénin (Ibila Djibril)

· Canada (Clément Côté)

· France (à déterminer)

· Belgique (à déterminer)

16h00-16h15 : Pause

16h15 –16h45 : Développer les capacités  : initiatives régionales et multilatérales

· Projets PNUD, SUCAC, UNITAR, PNUE/RISO (Moussa Cissé)

· Projet IEPF (Faouzia Abdoulhalik)

16h45-17h45 : Discussions

09h00-12h30 : Sources et modes de financement des projets MDP

· Fonds d’adaptation (Youba Sokona)

· Fonds Carbone (Ayite-Lo Ajavon)

· Fonds pour l’environnement Mondial  (Christophe De Gouvello)

10h00-10h15 : Pause

· Fonds français pour l’Environnement Mondial (FFEM)

· Fonds canadien pour le MDP (Clément Côté)

· Contribution du secteur privé

11h45-12h45 : Discussions générales

14h00-18h00 : Travaux de Groupe : S’organiser pour l’avenir

· G1 : les arrangements juridiques et institutionnels nécessaires

· G2 : le renforcement des capacités : lesquelles et comment ?

· G3  : les ressources et les partenariats

09h00-12h30 : Préparation des rapports  des travaux de groupe
14h00-15h30 : Restitution des travaux de groupe

· G1

· G2

· G3

14h00-17h00 : Clôture des travaux de l’Atelier
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